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1. Définition du traitement des réclamations 

 

Le service Protection de la clientèle traite les réclamations des adhérents au niveau du régime 

complémentaire (RC) dans le respect de la recommandation n° 2016-R-02 du 14 novembre 2016 de 

l'Autorité de contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR). 

 

L'ACPR définit une réclamation comme : "une déclaration actant le mécontentement d’un adhérent 

envers un professionnel". 

 

Attention ! L'ACPR considère qu'une demande de service ou de prestations, une demande d’information, 

de clarification ou d’avis n’est pas une réclamation ! 

 

1.1 Accès des adhérents au système de traitement des réclamations de la Mutuelle 

 

La Mutuelle informe les adhérents : 

 Des modalités de prise en charge et de traitement des réclamations par le service Protection de 

la Clientèle, 

 Des délais de traitement de la réclamation auquel le service Protection de la Clientèle s'engage, 

 De l’existence d'une Médiation externe assurée par le Médiateur de la Mutualité Française 

 

La Mutuelle rend ces informations accessibles à l'ensemble des adhérents dans les lieux d'accueil et sur 

le site internet institutionnel. 

En cas de rejet ou de refus de faire droit en totalité ou partiellement à la réclamation, la Mutuelle précise, 

dans la réponse apportée à l'adhérent, les voies de recours possibles, notamment l'existence et les 

coordonnées du Médiateur de la Mutualité Française. 

 

1.2 Organisation du traitement des réclamations de la Mutuelle 

 

Mutuelles du Soleil a créé un service Protection de la Clientèle en charge de traiter les réclamations. 

 

Afin d'éviter tout conflit d'intérêt le service Protection de la Clientèle est un service indépendant non 

rattaché aux services de gestion et de développement commercial. 

 

Ce service est organisé comme suit :  

 

 
 

La(les) personne(s) en charge du traitement des réclamations doivent avoir un niveau de qualification 

requis incluant une bonne connaissance des produits, contrats, outils et procédures des entités 

concernées.  

    

2. Dossiers de réclamations 

 

Directrice

du Cabinet de la Présidence

Chargée 

de la Protection de la Clientèle

et de la Commission Sociale

Chargée 

de la Protection de la Clientèle
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Afin d'être transmises et/ou traitées par le service Protection de la clientèle, et de manière à éviter toute 

contestation ultérieure, les réclamations doivent être nécessairement formalisées par un écrit de 

l'adhérent :  

 mail,  

 lettre,  

 télécopie... 

 

Les demandes de réclamation transmises par les différents services au service Protection de la clientèle 

doivent aussi être formulées par écrit et être accompagnées des informations nécessaires pour 

permettre au service Protection de la clientèle de préparer une réponse (en particulier, elles doivent 

comporter le mail initial de mécontentement de l’adhérent). 

 

Au regard de ce qui précède, les demandes de réclamation peuvent donc être adressées au service 

Protection de la clientèle : 

 

 par les adhérents, 

 par les responsables de services ou d’agence, 

 par les gestionnaires via les différentes boites HL, 

 via le formulaire « contact » de notre site internet. 

 

3. Délais de traitement par le service Protection de la Clientèle 

 

Afin de se conformer à la recommandation de l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 

en vigueur, le service Protection de la clientèle s'engage à respecter et à communiquer sur les délais 

suivants : 

 

 accusé de réception de la réclamation dès réception de celle-ci et le cas échéant dans un délai 

maximal de 10 jours ouvrables à compter de la réception dans le service (cachet du service 

courrier faisant foi ou, si la réclamation est transmise par une agence, le cachet de l’agence). 

 réponse à la réclamation dans un délai maximal de 2 mois à compter de la réception du courrier 

par le service courrier de NICE FOCH ou la date de réception du mail sur la boite HL Protection 

de la Clientèle. 

 

4. Enregistrement des réclamations 

 

4.1 Dans le cadre de la Recommandation n° 2016-R-02 du 14 novembre 2016 

 

Depuis 2012, le service relations adhérents devenu depuis service Protection de la clientèle a mis en 

place un tableau de suivi des dossiers qu'il traite conformément au tableau "Analyse des réclamations 

par objet" qui doit être adressé annuellement à l'ACPR. 

 

Ce tableau correspond aux recommandations de l'ACPR n° 2016-R-02 du 14 novembre 2016. 

 

Il comporte les rubriques ci-après : 

 

Date de 
réception 
cellule PC 

Date de l’accusé 
de réception par 

la cellule PC 

Nom de 
l'Adhérent 

Numéro 
Adhérent 

Porteur 
de 

Risque 
Objet 

Origine de la 
demande, 
Emetteurs 

 

Poste ou 
domaine mis 

en cause 
Qualification 

Gestion 
par 

Transmis 
le 

Suite donnée à la demande par 
le service concerné 

Date de la 
réponse 
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Suite donnée à la 
Réclamation 

Date de la 
réponse 

Commentaires 
Dysfonctionnement 

identifié 
Actions 

correctives 

Délai de 
traitement en 

nbre jour 

 

 

Chaque lettre traitée par le service Protection de la clientèle est enregistrée dans ce tableau. 

 

Conformément à la recommandation de l'ACPR, le service Protection de la clientèle opère une 

distinction entre : 

 les lettres émanant d'adhérents titulaires d'un contrat collectif,  

 les lettres émanant d'adhérents titulaires d'un contrat individuel. 

 

Au niveau des analyses des lettres, le service Protection de la clientèle inscrit les différents dossiers sous 

les 5 rubriques suivantes visées expressément par la dernière recommandation en vigueur :  

 

 Réclamation souscription,  

 Réclamation cotisation,     

 Réclamation gestion,    

 Réclamation prise en charge, 

 Réclamation résiliation.  

 

4.2 Hors du cadre de la Recommandation ACPR en vigueur 

 

Les demandes qui ne sont pas des réclamations au sens où l’entend l’ACPR mais qui sollicitent une 

décision dérogatoire aux Règlements ou Statuts de Mutuelles du Soleil sont transférées au service 

Protection de la Clientèle (à titre d’exemple, les demandes concernant les résiliations à effet rétroactif, 

refusées par le service Relations Clients Régime Complémentaire). 

 

De manière plus générale, Mutuelles du Soleil considère qu’une demande itérative doit être traitée 

comme une « réclamation », et le service Protection de la Clientèle a besoin d’en être informé pour en 

effectuer le traitement. Il s’agit des cas où un adhérent demande une 2nde fois quelque chose qu’il n’a 

pas obtenue lors du premier échange.  

5. Suivi et contrôle du traitement des réclamations 

 

La Mutuelle s'assure du contrôle du traitement des réclamations et de la prise en compte des 

manquements ou mauvaises pratiques identifiées à travers les réclamations. 

 

A cet effet, le Service Protection de la Clientèle : 

 Met en place un suivi des réclamations (cf §4.1), transmet les demandes qui ne sont pas de son 

ressort aux services concernés et en assure le suivi (cf §4.2), 

 Identifie les manquements et mauvaises pratiques en matière de commercialisation et de 

Protection de la Clientèle afin de permettre la mise en œuvre d'actions correctives, (cf §4.1 – 

colonne « dysfonctionnement identifié »), et en informe les directions concernées, 

 Répond chaque année au questionnaire sur l'application des règles destinées à assurer la 

Protection de la Clientèle prévu à cet effet, pour les entités concernées. 

 

5.1 Echanges avec les autres services 

  
La Protection de la clientèle est amenée à échanger avec les différents services de gestion afin de 

pouvoir traiter les dossiers de réclamations qui lui sont soumis.  

 

Dès lors, afin de minimiser le risque d’oubli et de permettre la traçabilité des échanges, les demandes 

d’informations techniques, les demandes d’application de gestes commerciaux décidés et de manière 

plus globale toutes les explications souhaitées, sont adressées par mail aux responsables de services 

concernés.  

Ces derniers doivent revenir vers la Protection de la clientèle, par mail également, pour répondre aux 

demandes formulées. 
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6. Statistiques 

 

6.1 Statistiques Générales 

 

Les tableaux de suivi sont mensuels et regroupent l'ensemble des dossiers traités par le service Protection 

de la clientèle (réclamations + demandes). 

 

Sur la base de ces tableaux, des statistiques annuelles sont réalisées aux fins : 

 de répondre au questionnaire de l'ACPR concernant la protection de la clientèle, 

 d'être intégrées dans le rapport de contrôle interne de la Mutuelle, 

 d'être intégrées dans le rapport de vérification de  la conformité. 

 
  

7. Traitement des réclamations dans le cadre des délégations de gestion 

 

Dans le cadre des protocoles de délégation de gestion souscrits avec Mutuelles du Soleil, le service 

Protection de la clientèle peut être amené à traiter les réclamations des adhérents/clients pour le 

compte de tiers (autres mutuelles, courtiers, assureurs ou IP). 

 

Dans ce cadre, le service Protection de la clientèle respecte la même procédure que celle appliquée 

pour les adhérents de la mutuelle et se conforme à la recommandation en vigueur. Par ailleurs, il 

s’attache aux spécificités éventuellement prévues dans les protocoles de délégation de gestion signés. 

 

La classification par entité de rattachement permet de tracer les réclamations et/ou demandes traitées 

pour le compte de tiers (cf §4.1 – colonne « porteur de risque ». 

 

8. Tableau Suivi des Dysfonctionnements 

 

Parallèlement, un tableau de suivi des dysfonctionnements a été établi permettant de relever les 

différentes anomalies et les actions correctives proposées ainsi que la finalisation de l'action. 

 

Ce tableau est hébergé dans la bibliothèque « Protection de la Clientèle ». 

 

Il comporte les rubriques suivantes : 

 

- Mois  

- Thème N° Adhérent  

- Nom Adhérent  

- Dysfonctionnement  

- Réponse apportée dans le dossier  

- Service (Personne concernée)  

- Agence/Code Postal  

- Actions correctives  

- Responsable de l'action  

- Date de réalisation 

 

9. Procédure de traitement des dysfonctionnements 

 

Le traitement des dysfonctionnements s'effectue en 4 étapes. 

 

9.1 Identification des dysfonctionnements 

 

Les dysfonctionnements sont identifiés par le service Protection de la Clientèle et sont enregistrés dans le 

tableau de suivi des dysfonctionnements (cf §8). 

 

9.2 Détermination de l'action corrective : Qui, Quand, Comment 

 

Les dysfonctionnements sont classés en fonction de leur nature et du service concerné.  

 

Le tableau du suivi des dysfonctionnements est adressé trimestriellement, à compter de l’exercice 2019, 

à tous les services concernés et les responsables de ces services sont invités à compléter les actions 

correctives qu’ils entendent mener. Le tableau complété est à retourner à la Protection de la clientèle. 
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La Protection de la clientèle aura la charge de vérifier que des actions ont été prévues, qu’une personne 

a été identifiée pour leur mise en place et qu’une date de réalisation est envisagée. 

 

 

9.3 Réalisation de l'action corrective 

 

La réalisation de l'action corrective est effectuée par le service concerné. 

 

9.4 Disparition du dysfonctionnement 

 

Lorsque l'action est réalisée, le service envoie une confirmation au service Protection de la Clientèle. 

 

Le service du Contrôle Interne procèdera lors de ses vérifications au bon fonctionnement de l'action 

corrective.  
 

 


